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Le texte ci-après ne représente pas nécessairement les positions officielles
du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Il n’engage que ses auteurs.

Protocole de Kyoto et marché carbone
européen : comment les émissions
des secteurs de l’agrofourniture,
de l’agriculture et de l’agroalimentaire
sont-elles prises en compte ?

Claudine Foucherot1, Valentin Bellassen2

Résumé

Les filières de l’agrofourniture, de l’agriculture et de l’agroalimentaire (AAA) ont amorcé leur
transition vers une réduction des émissions de gaz à effet de serre. Mais les changements
ne peuvent s’opérer sans contrainte réglementaire ou incitation économique. Dans un pre-
mier temps, l’article passe en revue l’organisation du marché inter-États du protocole de
Kyoto ainsi que le marché carbone européen (EU ETS) et la place des filières AAA dans ces
dispositifs. Dans un second temps, l’article s’intéresse à la place de l’agriculture au sein des
mécanismes de compensation carbone. La majorité des projets concerne l’amont et la substi-
tution d’énergie fossile par la biomasse agricole, pour des raisons qui tiennent aux spécifi-
cités de la production agricole : émissions diffuses et difficultés de mesure, faible intégration
des acteurs et difficulté à coordonner les projets de réduction d’émissions. À l’heure où les
marchés de conformité sont saturés en crédits carbone, la « compensation volontaire » appa-
raît comme une voie privilégiée pour assurer un débouché aux crédits issus des projets agri-
coles au sens strict.

1. CDC Climat Recherche.
2. CDC Climat Recherche.

Mots clés

Marchés du carbone, crédits carbone, compensation carbone, marché volontaire, agriculture,
agrofourniture, agroalimentaire, émission de gaz à effet de serre
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Introduction

Au niveau mondial, les émissions du secteur agricole représentent 14 % des émis-
sions anthropiques globales de gaz à effet de serre (GES), suivant les données du GIEC1.
Cela comprend les émissions de méthane (CH4) et de protoxyde d’azote (N2O) liées à l’éle-
vage (fermentation entérique et gestion des effluents d’élevage), à la fertilisation azotée, à
la gestion des rizicultures et à la combustion de matière organique. Lorsque l’on considère
également, en amont, les activités de production d’engrais, de produits phytosanitaires, d’ali-
mentation animale, et en aval, les émissions du secteur agroalimentaire, ainsi que les émis-
sions liées à la consommation d’énergie au sein des exploitations et les flux de carbone liés
à la gestion des terres agricoles, le bilan de la filière double.

Les secteurs de l’agrofourniture, de l’agriculture et de l’agroalimentaire (AAA) ont d’ores
et déjà amorcé leur transition vers une réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il
reste cependant encore un immense potentiel d’atténuation inexploité, notamment au niveau
du maillon agricole : réduction des émissions de N2O et CH4 de l’élevage et des cultures,
séquestration de carbone dans les sols agricoles et production d’énergie renouvelable. De
nombreuses pratiques et innovations (méthanisation, fertilisation raisonnée, arrêt du labour,
etc.) permettent de réduire l’impact de l’agriculture sur le réchauffement climatique. Modifier
les pratiques agricoles a cependant un coût, et ces changements ne sont pas mis en œuvre,
la plupart du temps, sans réglementation, sans incitation économique et sans accompagne-
ment technique.

À l’heure actuelle, il n’existe pas d’objectif contraignant de réduction des émissions
spécifique pour le secteur agricole, que ce soit à l’échelle européenne ou à l’échelle fran-
çaise. Néanmoins, un certain nombre d’incitations à réduire les émissions agricoles existent
et découlent aussi bien de politiques agricoles que climatiques. Certaines réglementations
sectorielles contribuent ainsi à réduire les émissions agricoles. C’est par exemple le cas du
deuxième pilier de la politique agricole commune (PAC) avec les mesures agro-environne-
mentales ou le plan de performance énergétique.

Le dispositif des « marchés du carbone » propose quant à lui une approche, par
construction, plus intégratrice, car indifférente aux secteurs économiques. Mais de par ses
caractéristiques – émissions diffuses, dépendant de paramètres bioclimatiques difficiles à
saisir, et dont les mécanismes biophysiques en jeu ne sont pas toujours bien connus –, le
secteur agricole y a aujourd’hui une place bien particulière. L’objectif de cet article est donc
de situer l’agriculture, de l’agrofourniture et de l’agroalimentaire, dans ces différents cadres.

Dans un premier temps, nous présenterons les mécanismes génériques des marchés
carbone. Le marché inter-États du protocole de Kyoto (1), impose une contrainte sur les
émissions des pays développés l’ayant ratifié, et le secteur agricole y est inclus dans les
objectifs de réduction des émissions de GES. En revanche, le marché européen du carbone,
l’EU ETS (2), s’il concerne l’amont (production d’intrants) et l’aval (industries agroalimen-
taires), ne prévoit aucune contrainte sur les émissions de N2O et CH4 liées à l’agriculture
stricto sensu. Le mécanisme de la compensation carbone (3) permet de générer dans le
cadre de projets, des crédits carbone qui peuvent être revendus, suivant le label utilisé, à
différents types d’acteurs, sur les marchés dits de conformité (Kyoto, EU ETS), ou sur le
marché dit « volontaire ».

1. Données issues du GIEC 2007, cf. Van der Werf et al., 2009.
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Dans un second temps, nous établirons que, à l’heure où les marchés de conformité
sont saturés en crédits carbone, la « compensation volontaire » apparaît comme une voie
privilégiée pour assurer un débouché aux crédits issus des projets agricoles. Pour ce faire,
nous passerons en revue les différents labels (4), avant d’étudier un exemple de projet réa-
lisé en France (5).

NB : une liste des sigles et définitions utilisés figure en fin d’article.

1. Le marché inter-États du protocole de Kyoto

1.1. Vue d’ensemble

Le protocole de Kyoto, signé en 1997 et entré en vigueur en 2005, fixait une contrainte
de réduction des émissions de six GES pour les trente-huit pays dits de « l’Annexe B2 »
l’ayant ratifié, soit l’ensemble des pays industrialisés et de l’ex-bloc soviétique – à l’excep-
tion des États-Unis et du Canada. L’objectif de réduction des émissions de GES, tous sec-
teurs confondus – y compris les émissions agricoles –, était de – 5 % sur la période 2008-2012
par rapport à 1990, avec un objectif différencié pour chacun des pays. Cet objectif se maté-
rialise par le nombre de quotas carbone que se voit attribuer le pays, dits Unités de Quantité
Attribuée (UQA), aussi appelées « Quotas Kyoto », correspondant à une tonne de CO2 (à
ne pas confondre avec les « quotas » du marché européen, cf. infra). La France a par exem-
ple reçu 2 820 millions d’UQA, soit 564 millions par an, ce qui correspondait à son objectif
de stabilisation de ses émissions au même niveau que 1990.

Depuis 2013, le protocole de Kyoto est entré dans sa deuxième phase d’engagement,
KP-CP2 (2013-2020). Les engagements pris par les États pour la KP-CP2 à Copenhague
en 2009 sont à géométrie variable et devraient aboutir à une réduction de 18 % des émis-
sions par rapport à 1990 (Conseil économique pour le développement durable, 2010). Il faut
cependant noter que plusieurs pays sont sortis du protocole de Kyoto pour cette deuxième
période (Russie, Japon et Nouvelle-Zélande).

Les pays de l’annexe B doivent remettre tous les ans un inventaire des émissions de
GES au secrétariat de la Convention cadre des nations unies sur les changements climati-
ques (CCNUCC) et devront restituer en 2015, lorsque les inventaires 2012 auront été véri-
fiés, autant d’actifs carbone que leurs émissions sur la période 2008-2012. Ces actifs carbone
peuvent être soit des UQA, soit des crédits Kyoto issus de projets de compensation carbone
qui viennent s’y ajouter (cf. infra).

Pour se mettre en conformité, les pays ont donc trois moyens d’action (figure 1) :

a. réduire leurs émissions : elles doivent donc être calculées pour chaque pays et
les inventaires nationaux sont soumis annuellement à la CCNUCC ;

2. Il s’agit de l’annexe B du protocole de Kyoto (1998) qui correspond à la liste des parties l’ayant ratifié. Voir p. 24 du proto-
cole : http://unfccc.int/resource/docs/convkp/kpfrench.pdf
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b. acheter des quotas Kyoto aux pays excédentaires, ce qui correspond au principe
cap-and-trade3 ;

c. acheter des crédits Kyoto, générés par les projets de compensation carbone. Si
le projet est mis en place dans un pays hors annexe B, donc dans un pays où il n’y
a pas de contrainte sur les émissions, il doit être labellisé par le mécanisme pour
un développement propre (MDP) et les crédits générés sont des unités de réduc-
tion certifiées d’émissions (URCE ou CER en anglais). Dans le cas contraire, il doit
participer à la « mise en œuvre conjointe » (MOC)4 et générera alors des unités de
réduction d’émission (URE ou ERU en anglais).

3. Chaque État reçoit une quantité de quotas qui lui est allouée correspondant à son objectif en termes d’émissions de GES,
il s’agit du « cap ». Les États doivent ensuite restituer autant d’actifs carbone (quotas et crédits) que leur niveau d’émission
(1 actif carbone = 1 tonne de CO2eq). Les pays excédentaires peuvent vendre leurs quotas aux pays déficitaires, il s’agit du
« trade ».
4. Afin de respecter le plafond d’émissions imposé à chaque pays de l’annexe B et d’éviter qu’une même réduction d’émis-
sions ne soit comptée deux fois, les crédits MOC (générés dans ces pays), ne sont pas « créés » mais sont issus de la conver-
sion des quotas alloués au pays (UQA).

Figure 1 - Les mécanismes de marché issus du protocole de Kyoto
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Source : CDC Climat Recherche

1.2. Comptabilité des émissions agricoles dans les inventaires nationaux
« Kyoto »

Afin que les données des inventaires nationaux soient exploitables, les pays doivent
appliquer les lignes directrices et les guides de bonnes pratiques du GIEC. Ils doivent ren-
seigner les émissions et les absorptions par secteur et expliciter les méthodologies utilisées,
les facteurs d’émissions et les niveaux d’activités retenus ainsi que les niveaux d’incertitudes
en accord avec les trois niveaux de précision proposés par le GIEC :

« Tiers 1 » : ce niveau de méthode est utilisé pour les sources qui n’ont pas été iden-
tifiées comme sources clés. Le produit du niveau d’activité du secteur et
de facteurs d’émissions standards (GIEC) donne une estimation des émis-
sions réelles.
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« Tiers 2 » : pour ce niveau de méthode, les facteurs d’émissions doivent être spéci-
fiques au secteur d’activité et à la région.

« Tiers 3 » : ce niveau de méthode est le plus précis et donc le plus coûteux. Il est
employé lorsque des modèles spécifiques d’émissions sont disponibles
ou lorsque des mesures directes sont effectuées.

Les inventaires segmentent les émissions nationales en six champs sectoriels : l’éner-
gie, les processus industriels, les solvants, l’agriculture, les déchets et le secteur de « l’utili-
sation des terres, changement d’affectation des terres et de la forêt » (UTCATF ou LULUCF
en anglais).

Les émissions de la filière AAA se retrouvent donc incorporées au sein de quatre caté-
gories :

● énergie : comprenant les émissions de CO2 liées à l’activité de combustion au niveau
des industries de ces secteurs (production d’intrants, de machines agricoles, indus-
tries agroalimentaires), la consommation des bâtiments d’élevage, des serres chauf-
fées, des tracteurs, etc. ;

● processus industriels : comprenant les émissions de N2O lors du procédé de fabri-
cation des engrais azotés ;

● agriculture : comprenant les émissions de CH4 et de N2O liées à la fermentation
entérique, à la gestion des déjections animales, à la riziculture, à la fertilisation des
sols, au brûlage sur place des déchets agricoles ;

● UTCATF : comprenant les émissions et absorptions de GES liées à la conversion
des terres entre forêt, cultures, prairies, zones humides et zones urbaines5. Hors
changement d’usage des terres, ce secteur comptabilise les changements de stock
de carbone dans le sol associés à des changements de pratiques tels que la pré-
sence de cultures pluriannuelles dans l’assolement, le labour ou la jachère.

Pour tous les secteurs hors UTCATF, le niveau d’émissions est comparé à l’objectif
de réduction par rapport à l’année de référence (en général 1990). La comptabilisation du
secteur UTCATF présente plusieurs particularités. Pour les changements de stock de car-
bone dans les sols cultivés ou les prairies en particulier, la comptabilisation suit les règles
de l’article 3.4 du protocole de Kyoto :

● la comptabilisation est optionnelle : seuls les pays ayant choisi de comptabiliser
les flux de carbone liés à la gestion des cultures et/ou à la gestion des pâturages
– à savoir le Canada6, le Danemark, l’Espagne et le Portugal – sont concernés ;

● les pays ne reçoivent pas d’UQA pour ces activités : si les émissions du secteur
UTCATF sont supérieures (ou la séquestration inférieure) à 1990, les pays doivent
annuler un nombre de quotas (UQA) équivalent parmi ceux qui leur ont été attribués.
Dans le cas contraire ils reçoivent des Unités d’Absorption (UA) venant s’ajouter aux
UQA pour l’atteinte de leurs objectifs Kyoto.

5. À titre d’exemple, une forêt stocke plus de carbone qu’une terre cultivée, ainsi, la conversion d’une forêt en culture entraîne
des émissions de carbone.
6. Le Canada s’étant retiré du Protocole de Kyoto, la comptabilisation s’est arrêtée pour l’inventaire 2011 (soumis en 2013).
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2. Le système européen d’échange de quotas (EU ETS)

Pour atteindre les objectifs Kyoto, l’Europe a mis en place un marché régional d’échange
de quotas qui place la contrainte carbone non plus sur les États, mais au niveau des sites
industriels. C’est à l’heure actuelle le plus gros marché carbone dans le monde.

2.1. Vue d’ensemble

L’EU ETS7 plafonne depuis 2005 les émissions de CO2 des installations industrielles
les plus émettrices des 28 États membres (avec la Croatie, membre de l’UE depuis juillet
2013). Depuis 2008, ils ont été rejoints par trois pays de la zone économique européenne
(Norvège, Islande, Liechtenstein). Les activités concernées sont la combustion (production
électrique, chauffage urbain, cogénération et raffineries) et la production de métal (dont fer
et acier), de ciment, de verre, de papier et depuis 2013 la production d’acide nitrique et d’am-
moniac. L’EU ETS couvre environ 41 % des émissions anthropiques européennes de GES.

Les émissions des installations sont vérifiées chaque année. Elles doivent être cou-
vertes par la restitution d’une quantité équivalente d’actifs carbone auprès de la Commission
européenne. Afin d’assurer cette conformité, les installations doivent donc réduire leurs
émissions et/ou acheter des EUA (European Union Allowance) sur le marché. Elles peu-
vent par ailleurs, dans une certaine mesure, recourir aux crédits Kyoto issus des projets
MDP et MOC :

● restituer des EUA : les installations assujetties peuvent restituer les EUA qu’elles
ont reçues, sachant qu’elles ont la possibilité d’en emprunter sur l’année suivante et
d’en reporter d’une année sur l’autre (banking). Elles peuvent également en acheter
sur le marché secondaire : les installations qui peuvent réduire leurs émissions à fai-
ble coût émettent moins et vendent donc leurs quotas aux installations dont les coûts
de réduction sont élevés, c’est précisément le principe du « cap-and-trade ». Enfin,
elles peuvent en acheter sur le marché dit « primaire », c’est-à-dire les mises aux
enchères d’EUA par les États membres qui ont lieu régulièrement ;

● utiliser des crédits Kyoto (MDP et MOC) : l’autorisation de recourir à ces crédits est
limitée. Cette limite correspond à un total de 1,6 milliard de crédits cumulé sur l’Europe
pour la période 2008-2020. Cette limite a été atteinte mi-2012 (Alberola et al., 2014) ;

● atténuer les émissions : les opérateurs peuvent également mettre en place des
changements de pratiques ou des nouvelles technologies permettant de réduire les
émissions.

Après deux premières phases, l’EU ETS en est à sa troisième période d’application
qui a commencé dès janvier 2013 et qui s’achèvera en 2020. La première (2005-2007) cor-
respondait à une phase de test permettant d’acquérir de l’expérience et de mettre en place
les structures nécessaires au fonctionnement du marché. Durant cette période, le marché
était long, autrement dit, il était excédentaire en actifs carbone. L’impossibilité de transférer
ces actifs en phase 2 a fait chuter le prix des quotas européens8 à zéro, ceux-ci n’ayant plus
de valeur en fin de période.

7. EU ETS signifie en anglais « European Union Emissions Trading Scheme », soit « Système communautaire d’échange de
quotas d’émissions » (SCEQE) en français.
8. Comme pour les UQA, les URE et les URCE, les quotas européens représentent 1 tonne de CO2eq.
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La deuxième phase (2008-2012) correspondait à la période d’engagement du proto-
cole de Kyoto. Plus le plafond était bas et plus l’effort d’atténuation des émissions en vue
d’atteindre les objectifs de Kyoto était porté par les secteurs de l’EU ETS. En effet, comme
il a été présenté dans la première partie, les États pouvaient également, toujours dans le
cadre de Kyoto : i) réduire leurs émissions y compris dans d’autres secteurs que ceux cou-
verts par l’EU ETS (bâtiment, transports et agriculture notamment), ii) acheter des quotas
Kyoto aux pays excédentaires et iii) acheter des crédits issus des projets MDP et MOC. Pour
pouvoir atteindre leurs objectifs, il était donc impératif que les États fixent un plafond suffi-
samment bas pour les installations assujetties à l’EU ETS. Ainsi, pour les installations déjà
couvertes en première phase, le plafond a diminué de 11,8 % lors de la deuxième phase,
ce qui correspond à une baisse de 5,2 % des émissions totales vérifiées (anciennes instal-
lations et nouvelles installations assujetties) par rapport à la première période9. Si la
Commission européenne a été beaucoup plus ferme quant à la détermination des plafonds
nationaux lors de cette deuxième phase, elle est très peu intervenue dans la répartition
interne des quotas, qui a été laissée à la discrétion des États.

Depuis janvier 2013, la troisième phase a commencé, correspondant à la deuxième
période d’engagement du protocole de Kyoto (2013-2020). L’objectif est de réduire les émis-
sions de 21 % par rapport à 2005 d’ici 2020. Il y a donc un durcissement de la contrainte
par rapport aux deux premières phases. D’autre part, la vente des quotas aux enchères ten-
dra à devenir la règle, puisque la réglementation prévoit le passage progressif de 20 % de
quotas attribués aux enchères en 2013, à 70 % en 2020, à l’exception des secteurs présen-
tant un risque de « fuite de carbone »10 qui, eux, recevront 100 % de leur allocation gratui-
tement. Enfin, l’allocation en quotas pour chaque installation, qui était basée sur les émissions
historiques (grandfathering), est calculée depuis 2013 selon des critères de performance en
prenant en général comme référence les 10 % des installations les plus efficaces par type
de production sur la période 2007-2008 (benchmarking). Il est ensuite appliqué à ce bench-
mark un niveau d’activité déterminé par les niveaux de production historique des installa-
tions. Les secteurs à risque de fuite de carbone recevront donc 100 % de ce benchmark
multiplié par leur niveau d’activité historique sous forme d’allocation gratuite.

À ce jour, l’agriculture, dans sa définition onusienne11, ne fait pas partie du périmètre
de l’EU ETS. En effet, l’Europe a fait le choix d’inclure dans le marché européen uniquement
les grosses installations industrielles et de production énergétique, pour lesquelles les émis-
sions sont mesurables à faibles coûts et avec une bonne précision. Autrement dit, aucune
contrainte directe de réduction sur les émissions agricoles n’est imposée aux exploitations
agricoles dans le cadre de l’EU ETS. Les secteurs « diffus » (agriculture, transport, bâtiment)
sont toutefois concernés par l’ESD (Effort Sharing Decision)12 avec un objectif global de
réduction des émissions de 10 % par rapport à 2005 d’ici 2020, mais il ne se traduit par
aucune contrainte individuelle.

En revanche, lorsque l’on considère les industries en amont (producteurs d’engrais,
de produits phytosanitaires, d’alimentation animale, etc.), en aval (secteur agroalimentaire)
et en incluant la consommation d’énergie au sein des exploitations, une partie de ces émis-
sions se retrouve dans le périmètre de l’EU ETS. En effet, dès 2005, un certain nombre d’ins-
tallations de « l’Agrofourniture, Agriculture, Agroalimentaire » (AAA) étaient couvertes pour

9. D’après le Community Independent Transaction Log (CITL).
10. Secteurs pour lesquels il existe un risque de délocalisation des installations hors des pays couverts par l’EU ETS.
11. Cela correspond aux émissions de N2O et CH4 liées à la fermentation entérique, à la gestion des déjections, à la rizi-
culture, aux cultures et pâturages et au brûlage des résidus de cultures.
12. L’ESD découle également du paquet climat énergie.
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leur activité de combustion. À partir de 2008, l’extension du périmètre aux émissions de N2O
liées à la production d’acide nitrique et d’ammoniac – nécessaires à la fabrication d’engrais –,
dans quelques pays, est venue renforcer la place de la filière dans l’EU ETS. La générali-
sation de cette extension en 2013 va dans le même sens.

2.2. Une vingtaine d’activités agroalimentaires ou liées à l’agriculture
concernées par l’EU ETS

Plus de 900 installations de l’AAA sont assujetties à l’EU ETS (tableau 1).

Tableau 1 - Installations de l’Agrofourniture, Agriculture et Agroalimentaire (AAA)
assujetties à l’EU ETS en phase 1 et 2 (2005-2012)

Note : le nombre d’installations correspond à la moyenne du nombre d’installations par activité sur la période
indiquées.
Source : CDC Climat Recherche à partir des données du CITL13

Émissions vérifiées
Nombre d’installations moyennes par

installation (tCO2)

Secteurs Activités 2005-2007 2008-2012 2005-2007 2008-2012

Production d’engrais azotés 25 32 134 576 137 318

Production d’intrants chimiques 10 13 87 522 84 553

Production de machines agricoles 2 2 5 848 3 573

Alimentation animale 23 29 17 949 16 682

Déshydratation 1 0 39 536 0

Sous-totaux 61 76 – –

Exploitations agricoles Serres 8 69 13 311 14 680

Équarrissage 0 5 0 2 280

Laiteries 135 130 21 187 18 351

Viande 49 48 13 279 12 818

Fruits et légumes 93 110 17 173 15 035

Sucreries 154 148 51 038 44 384

Céréales et amidon 41 39 92 884 88 794

Huiles et graisses 56 68 32 754 28 825

Boissons alcoolisées et non 
alcoolisées 51 60 39 529 38 340

Brasseries 71 89 14 563 12 039

Autres - Agroalimentaire 70 95 23 159 21 023

Sous-totaux 719 792 – –

Production
d’intrants et

de matériel agricole

Industries
agroalimentaires

13. Les données issues de ce travail ont été mises à jour en utilisant les données actualisées du registre européen, le CITL,
afin de rendre cette classification la plus exhaustive possible. Dans le CITL, les installations ne sont pas référencées selon
leur secteur d’activité. Cependant, la Commission européenne avait en 2009 identifié le code NACE – nomenclature des acti-
vités économiques dans la Communauté européenne – d’une grande partie des installations couvertes par l’EU ETS.
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2.2.1. La production d’intrants et de matériel agricoles

Les producteurs d’intrants agricoles comptent plus de 60 installations recensées. Les
industries de fabrication d’engrais azotés sont les premières concernées avec une trentaine
d’installations. Elles sont principalement situées en France, en Espagne et en Allemagne.
Ce sont de grosses installations, fortement émettrices avec en moyenne 135 ktCO2/an émi-
ses en première période et 143 ktCO2e/an en seconde période. Cette augmentation entre
les deux périodes est principalement due à la prise en compte des émissions de N2O à par-
tir de 2008 pour quelques installations.

Les producteurs de produits phytosanitaires sont également fortement émetteurs avec
environ 90 ktCO2/an émises par installation en moyenne, mais seulement une dizaine de
sites sont concernés.

Les producteurs d’alimentation animale comptent une vingtaine d’installations faible-
ment émettrices avec moins de 20 ktCO2/an. Les installations de déshydratation de la luzerne
qui entrent dans la catégorie « producteurs d’alimentation animale » font ici l’objet d’une
catégorisation spécifique car ils ont bénéficié de l’exclusion du système communautaire au
titre de l’article 27 de la directive EU ETS (opt-out). Cet article permet l’exclusion des peti-
tes installations faisant l’objet de mesures de réduction équivalentes à leur inclusion dans
le système d’échanges de quotas. Les unités de déshydratation ont ainsi pu mettre en place
un projet domestique de compensation carbone qui fera l’objet de l’étude de cas traitée à la
fin de cet article. Les installations de déshydratation de la luzerne sont cependant entrées
dans l’EU ETS depuis 2013 (début de la phase III) car la possibilité d’exclure des installa-
tions a été complétée d’une double limite portant sur la puissance thermique (35 MW) et les
quantités de CO2 émises (25 ktCO2/an) des sites industriels. L’unique installation de dés-
hydratation de la luzerne assujettie à l’EU ETS entre 2005 et 2007, située aux Pays-Bas,
est sortie du périmètre lors de la deuxième période.

2.2.2. Les exploitations agricoles

Parmi les exploitations agricoles, seules les serres chauffées sont assujetties à l’EU
ETS. Situées majoritairement aux Pays-Bas, leur nombre a drastiquement augmenté pas-
sant de huit installations en première phase à soixante-huit lors de la deuxième phase. Il
s’agit en fait des conséquences du choix des Pays-Bas de recourir à l’article 27 lors de la
première phase pour les installations de moins de 25 ktCO2. Selon les autorités néerlan-
daises, il existait en effet un certain nombre de mesures pour ces petites installations permet-
tant de réduire de manière équivalente les émissions par rapport à ce qui aurait été fait
dans le cadre de l’EU ETS.

La filière agricole connaît une forte progression du nombre d’installations entre les
phases II et III avec notamment l’entrée dans l’EU ETS des déshydrateurs de luzerne, avec
une vingtaine de sites en France et des séchoirs à grains, avec une cinquantaine de sites.
Les séchoirs à grains sont des sites faiblement émetteurs (< 10 ktCO2e), ainsi leur entrée
dans l’EU ETS n’aura pas un impact significatif sur le taux de couverture des émissions agri-
coles. Les sites de déshydratation sont en revanche un peu plus émetteurs, mais restent en
dessous de 30 ktCO2e en moyenne.

En revanche, l’inclusion des émissions de N2O liées à la production d’acide nitrique
et d’ammoniac va avoir davantage d’impact sur le poids des émissions de la filière agricole
couvertes par l’EU ETS avec des installations qui vont recevoir en moyenne 230 000 quo-
tas gratuits par an en troisième phase en France.
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2.2.3. Les industries agroalimentaires

Le nombre de sites appartenant au secteur agroalimentaire est majoritaire avec plus
de 700 installations. Ce secteur est dominé par les sucriers avec 154 installations en pre-
mière période et 125 en seconde période. Cette baisse est liée à une restructuration du sec-
teur vers des unités de production de plus grande capacité. Cela explique l’augmentation
des émissions vérifiées moyennes par site entre les deux phases passant de 51 à 56,5 ktCO2.
Les installations sucrières sont majoritairement présentes en France avec une trentaine de
sites, en Allemagne avec une vingtaine de sites et en Pologne avec une dizaine de sites.

Les laiteries sont également relativement nombreuses avec en moyenne 135 sites en
première période et 121 en deuxième période. Elles sont également majoritairement pré-
sentes en France, avec une trentaine de sites concernés. Une quinzaine de sites sont inclus
dans l’EU ETS en Pologne, et une dizaine en Allemagne, en Espagne, en Italie, aux Pays-
Bas et au Royaume-Uni. Ce sont des installations moins émettrices avec en moyenne
20 ktCO2 par an contre 50 20 ktCO2 pour les sucreries.

Les transformateurs de fruits et légumes comptent une centaine de sites assujettis à
l’EU ETS. Ils sont principalement situés en Italie avec une trentaine de sites ainsi qu’en
Espagne et en France avec une petite vingtaine chacun.

Concernant les producteurs de boissons, ce sont les brasseries qui dominent en ter-
mes d’installations d’où leur catégorisation dans une rubrique particulière. Elles sont majo-
ritairement présentes en Allemagne avec une quinzaine d’installations et en Espagne ainsi
qu’au Royaume-Uni avec une dizaine d’installations chacun.

Les amidonniers ne comptent qu’une quarantaine de sites mais sont fortement émet-
teurs avec plus de 90 ktCO2/an émises en moyenne par installation. Ils sont principalement
présents en France avec 10 installations ainsi qu’en Allemagne, Espagne et Pays-Bas avec
6 installations dans chaque pays.

Les industries de production d’huile et de graisses végétales comprennent une soixan-
taine de sites émettant en moyenne un peu plus de 30 ktCO2/an.

3. La compensation carbone

3.1. Vue d’ensemble

En lien avec les contraintes d’émissions décidées au niveau inter-États et déclinées
dans les dispositifs régionaux, la compensation carbone apporte une incitation économique
à réduire les émissions agricoles. En effet, la mise en place de pratiques réduisant l’impact
CO2 (fertilisation raisonnée, utilisation de la biomasse agricole en substitution de l’énergie
fossile, etc.) permet de générer des crédits qui peuvent être revendus, suivant le label uti-
lisé, à différents types d’acteurs. Les crédits certifiés « Kyoto » peuvent être vendus indiffé-
remment sur les marchés de conformité ou sur le marché volontaire, alors que les crédits
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certifiés par des labels volontaires (VCS, GS, etc.) ne peuvent être vendus que sur le mar-
ché volontaire. Cependant, à l’heure où le marché de conformité est saturé en crédits car-
bone, la compensation volontaire est la voie privilégiée pour assurer un débouché aux crédits
issus des projets agricoles.

3.2. Mécanisme

Les projets de compensation carbone permettent d’éviter des émissions de GES et
de générer en contrepartie autant de crédits carbone que d’émissions évitées. Celles-ci sont
mesurées par différence avec un scénario de référence correspondant à la situation « sans
projet » (figure 2).

14. Regional Greenhouse Gas Initiative : ce marché couvre 9 États de la côte est des États-Unis. Elle constitue la première
initiative américaine de marché d’échange de quotas et a pour objectif de réduire de 10 % les émissions de CO2 des installa-
tions de production d’électricité en 2018 par rapport à 2009.

Figure 2 - Fonctionnement des projets de compensation carbone
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Source : CDC Climat Recherche

La demande pour ces crédits peut être segmentée en deux catégories (figure 3) :

● la demande dite « de conformité » découle d’une obligation réglementaire
(l’EU ETS, le marché inter-États du protocole de Kyoto, etc.). Le plus souvent, les
systèmes de tarification du carbone autorisent leurs assujettis à restituer des crédits
en lieu et place du paiement de la taxe ou de la restitution de quotas. Le régulateur
définit alors les critères de qualité requis. Ainsi, seuls les crédits « Kyoto » issus de
projets certifiés Mécanisme pour un développement propre (MDP) ou Mise en œuvre
conjointe (MOC) par les Nations unies sont autorisés sur l’EU ETS. La réglementa-
tion concernant le RGGI14, par exemple, accepte uniquement des crédits issus de
projets situés aux États-Unis et respectant les règles du RGGI ;
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● la demande dite « volontaire » provient d’entités, généralement des entreprises qui
n’ont pas de contrainte réglementaire en matière d’émissions de GES mais qui se
sont fixé elles-mêmes un objectif de réduction, principalement pour des raisons de
communication environnementale. Quand elles ne parviennent pas à atteindre cet
objectif par les seules réductions internes, et a fortiori quand elles souhaitent afficher
une « neutralité carbone », elles achètent des crédits pour combler l’écart. En dehors
de tout cadre réglementaire, ces entités ont recours à des labels de qualité plus
divers : crédits « Kyoto », bien sûr, mais aussi des crédits issus de projets labellisés
par des labels volontaires comme le Gold Standard (GS) ou le Verified Carbon
Standard (VCS).

Figure 3 - Demande de conformité et demande volontaire des crédits carbone
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3.2. Les six critères de qualité d’un projet de compensation

Quel que soit le label, les projets agricoles doivent dans tous les cas remplir six prin-
cipaux critères de qualité pour être certifiés et commercialisables :

a. l’additionnalité : le porteur de projet doit démontrer que le projet n’aurait pas été
mis en œuvre en l’absence de crédits carbone (un projet qui aurait été rentable sans
l’obtention de crédits n’est en général pas éligible). La démonstration financière de
l’additionnalité peut toutefois être remplacée par la démonstration de l’existence de
barrières technologiques ou culturelles à la mise en œuvre du projet. Les labels défi-
nissent de plus en plus des seuils minimaux de performance comme critère d’éva-
luation de l’additionnalité. Dans tous les cas, preuve devra être faite que le projet
va au-delà des préconisations réglementaires du pays où le projet se réalise ;
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b. le suivi : les émissions ou la séquestration font l’objet d’un plan de suivi (monito-
ring) quantitatif tout au long de la période de comptabilisation. Une méthodologie
approuvée par le label concerné décrit la méthode de calcul des émissions/séques-
trations du projet et de son scénario de référence. La différence entre les deux cor-
respond à la quantité de crédits carbone générés par le projet. De plus, la
méthodologie détermine comment prendre en compte les fuites, c’est-à-dire les
émissions indirectes – réalisées hors du périmètre du projet – dues à la mise en
œuvre du projet15 ;

c. la vérification : les crédits ne sont obtenus qu’après la réalisation des réductions
d’émission et leur vérification par un auditeur indépendant et accrédité ;

d. la traçabilité : les crédits sont émis dans un registre. Un numéro de série permet
de s’assurer de leur origine et de la correspondance entre un crédit et une tonne
équivalent CO2 évitée ou séquestrée ;

e. la permanence : le carbone stocké dans le sol ne l’est pas indéfiniment. Par exem-
ple, un projet d’arrêt du labour permet de stocker du carbone dans le sol sur une cer-
taine période (avant d’atteindre saturation), mais si le sol est labouré de nouveau, le
carbone séquestré est alors libéré dans l’atmosphère. La plupart des labels ont mis
en place un mécanisme d’assurance pour garantir à l’acheteur le remplacement des
crédits au cas où le projet de compensation carbone s’avérerait défaillant ;

f. le non double-compte : la traçabilité des unités de carbone qui s’échangent sur les
marchés est une condition nécessaire pour asseoir leur crédibilité. En particulier, un
projet ne peut émettre des crédits carbone que dans le cadre d’un seul programme
de réduction d’émissions de GES et un crédit carbone ne peut être vendu qu’une
seule fois. Ainsi dans le cadre du Protocole de Kyoto, un projet réduisant les émis-
sions d’un État de l’annexe B doit obtenir que l’État lui rétrocède une quantité équi-
valente de quotas nationaux (UQA). Cela permet de garantir que les mêmes
réductions ne sont pas vendues une fois par le porteur de projet (sur le marché de
l’EU ETS par exemple), et une seconde fois par l’État-hôte (sur le marché inter-États
de Kyoto). En dehors du cadre du Protocole, et notamment pour des échanges au
sein d’un même État ou sur le marché volontaire, la pertinence de ce critère est
sujette à discussion.

3.3. Le cycle de vie d’un projet

Le développement d’un projet est un processus composé de différentes étapes qui
s’étalent en général sur deux à trois ans. Depuis l’identification d’une opportunité de projet,
son évaluation technique et financière, jusqu’à sa formalisation, le processus de certifica-
tion carbone impose un certain nombre de contraintes avant que le projet puisse délivrer
des crédits carbone (figure 4).

15. C’est par exemple le cas dans le cadre des projets de reforestation sur des terres agricoles où les porteurs de projet
doivent démontrer que la production agricole ne sera pas délocalisée.
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Figure 4 - Cycle de projet

* Project Design Document - Document d’élaboration de projet.
Source : CDC Climat Recherche et ministère de l’Environnement
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4. La place du secteur agricole dans les différents labels

4.1. Les projets relevant du « Mécanisme de Développement Propre » (MDP)

Ce mécanisme permet d’obtenir des unités de réduction certifiées d’émissions (URCE
ou CER en anglais) certifiés par les Nations Unies en finançant des projets de réduction des
émissions dans un pays en développement (hors annexe B).

Au 1er novembre 2013, près de 1 000 projets agricoles étaient enregistrés sous ce
label. Parmi ces projets, 520 sont des projets de bioénergies qui ont permis de générer
30 millions de CER, 373 sont des projets de méthanisation des déchets agricoles qui ont
généré 11 millions de CER, une centaine, sont des projets de réduction des émissions de
N2O lors de la fabrication d’engrais azotés qui ont généré 55 millions de CER et le dernier
projet est un projet de mise en place de pompes efficaces en énergie pour l’irrigation qui n’a
pas encore généré de crédit. C’est donc plus de 96 millions de CER qui ont été générés à
travers les projets agricoles dans le cadre du MDP, ce qui représente 7 % environ de l’en-
semble des crédits générés sous le label MDP (1 400 millions de CER).

Les projets d’amélioration du procédé de fabrication des engrais azotés permettent
de réduire de gros volumes d’émissions (310,5 ktCO2e/an en moyenne) par rapport aux pro-
jets de type biomasse (65 ktCO2e/an en moyenne) et par rapport aux projets de type ges-
tion des déchets agricoles (33 ktCO2e/an en moyenne).

Figure 5 - Nombre de projets agricoles et quantité de crédits délivrés dans
le cadre du MDP (au 1er novembre 2013)
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Aucun projet de réduction de l’utilisation d’engrais azotés, d’arrêt de brûlage des
cultures avant la récolte de la canne à sucre et de gestion améliorée des rizicultures n’a été
enregistré malgré l’existence de méthodologies.

4.2. Les projets relevant de la « Mise en Œuvre Conjointe » (MOC)

Ce mécanisme permet de recevoir des unités de réduction d’émissions (URE, ou ERU
en anglais) certifiés par les Nations Unies en finançant des projets de réduction d’émissions
dans des pays de l’annexe B. Les projets peuvent concerner la plupart des secteurs d’acti-
vité tant qu’ils ne sont pas déjà couverts par un système valorisant des réductions d’émis-
sions comme l’EU ETS. Par ailleurs, la délivrance d’URE doit s’accompagner d’une
suppression équivalente d’UQA pour le pays hébergeant le projet afin d’éviter la double valo-
risation d’une même réduction d’émission (une fois comme réduction des émissions dans
l’inventaire national engendrant une moindre restitution d’actifs carbone, et une fois en géné-
rant des crédits carbone).

En s’appuyant sur la MOC, la France a lancé en 2006 le dispositif des « projets domes-
tiques », avec l’objectif de stimuler les réductions d’émissions de GES sur le territoire natio-
nal, dans des secteurs non couverts par l’EU ETS.

En général, les projets domestiques valorisent uniquement les réductions d’émissions
« visibles » dans l’inventaire national. Cela exclut par exemple la séquestration du carbone
dans les sols agricoles pour les pays qui, comme la France, ont choisi de ne pas comptabi-
liser ce type de puits dans leurs inventaires16. Le même raisonnement vaut quand l’inven-
taire n’est pas assez « précis » pour repérer les émissions réduites par un projet.

Cependant, rien n’interdit à l’État de délivrer malgré tout des URE, comme cela a été
fait pour le projet éco-méthane de changement d’alimentation du bétail porté par Bleu-Blanc-
Cœur, projet où l’introduction de graine de lin dans l’alimentation des vaches permet de
réduire les émissions de CH4 liées à la fermentation entérique. Il s’agit alors d’une subven-
tion à la réduction d’émissions, sous forme d’URE, sans contrepartie « Kyoto » pour l’État
dont les émissions, telles que mesurées par l’inventaire national, ne baissent pas.

Au 1er novembre 2013, 70 projets agricoles, de quatre types, étaient enregistrés dans
le cadre de la MOC à travers les pays de l’annexe B :

● 2 projets d’efficacité énergétique au niveau des exploitations agricoles, situés en
Ukraine, et ayant permis de générer 4 902 kERU ;

● 4 projets de méthanisation des effluents d’élevage en Hongrie, Pologne et Ukraine.
Ils ont jusque-là permis de générer 659 kERU ;

● 11 projets de type « biomasse », générant 1 213 kERU en tout dont, deux sont loca-
lisés en France : préfanage de la luzerne en plein champ (cf. infra, 5.) et substitution
du charbon par de la biomasse dans les fours de séchage de la luzerne ;

16. Au titre de l’article 3.4 du protocole de Kyoto, le stockage du carbone dans les sols agricoles lié à la gestion des terres
cultivées, des pâturages et à la restauration du couvert végétal peut être comptabilisé dans les inventaires nationaux de manière
optionnelle.
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● 43 projets de réduction des émissions de N2O lors du procédé de fabrication des
engrais azotés. Ces projets ont permis de générer 37 794 kERU jusqu’à présent. Sur
ces 43 projets MOC, 11 sont situés en France et ont permis de générer 2 049 kERU.

On compte également sept projets d’arrêt du labour en Ukraine. La rigueur de ces pro-
jets est sujette à caution dans la mesure où ils n’ont en principe pas d’impact sur l’inventaire
Ukrainien, l’Ukraine n’ayant pas choisi de comptabiliser les sols agricoles. Ces sept projets
ont d’ores et déjà permis de générer 14 922 kERU.

En France, il existe également deux méthodologies agricoles qui ont été enregistrées
et qui ont donné lieu à des PoA17. La première correspond au projet Bleu-Blanc-Cœur. La
deuxième correspond à l’insertion de légumineuses dans les rotations agricoles afin de
réduire les émissions de protoxyde d’azote, projet porté par InVivo.

En tout, les projets agricoles ont permis de générer plus de 60 millions d’ERU soit 7,2 %
de l’ensemble des crédits générés dans le cadre de la MOC, tous secteurs confondus.

17. PoA : activités de programme, permettant la mise en œuvre de projets à petite échelle reproductibles.

Figure 6 - Nombre de projets agricoles et quantité de crédits délivrés dans le cadre
de la MOC (au 1er novembre 2013)
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4.3. Les projets volontaires

Avec seulement 400 M€ et 98 MtCO2e échangées en 2012 le marché volontaire, dont
la demande n’est pas contrainte par la réglementation, est plusieurs dizaines de fois plus
petit que le marché des projets « de conformité » (17 Md€ et 2 000 MtCO2e pour les mar-
chés primaires et secondaires du MDP et de la MOC). Néanmoins, à l’aune de la crise actuelle
sur les projets MDP et MOC, patente avec un prix des crédits Kyoto s’établissant autour de
0,50 €, l’écart tend à diminuer. En effet, historiquement le prix des crédits Kyoto était cor-
rélé au prix de l’EUA car l’EU ETS est la principale source de la demande pour ces crédits.
Néanmoins, cette corrélation s’est brisée au premier semestre 2012, lorsque le marché a
été convaincu de l’imminente atteinte de la limite d’importation de crédits dans l’EU ETS. Le
prix des CER est ainsi descendu en dessous de 1 euro en fin 2012. Comme le prévoyait le
modèle de CDC Climat Recherche, la demande en crédits Kyoto est d’ores et déjà saturée
(Bellassen, Leguet et Stephan, 2012). Dans les circonstances actuelles, aucun rebond du
prix des crédits Kyoto n’est à prévoir sur le marché de conformité.

Les labels volontaires ont historiquement calqué leurs procédures sur le MDP, en les
assortissant peu à peu d’innovations pour (i) diminuer les coûts et les délais liés à la certifi-
cation et (ii) étendre les types de projets autorisés. Ainsi, en plus des types de projets repré-
sentés au sein des labels des Nations Unies, les labels volontaires comptent des
méthodologies pour la fertilisation raisonnée, le stockage de carbone dans le sol, la fermen-
tation entérique des ruminants ou encore la riziculture. Une petite dizaine de labels de qua-
lité ou « standards » existe actuellement sur le marché de la compensation volontaire18. Leur
objectif est de garantir l’intégrité environnementale des projets qu’ils certifient, c’est-à-dire
d’assurer que les crédits carbone qui s’échangent sur le marché volontaire correspondent
à des réductions d’émissions réelles.

On compte à ce jour vingt méthodologies agricoles enregistrées sous l’ensemble des
labels dans le monde.

Les méthodologies agricoles enregistrées sous labels volontaires ont donné lieu à 251
projets enregistrés au 1er juin 2013 (tableau 2). Les nouvelles méthodologies qui se déve-
loppent sont plus centrées sur les émissions agricoles au sens strict et laissent présager
une plus forte concentration de projets agricoles sur le marché volontaire.

18. Il s’agit principalement d’associations sans but lucratif.

Méthanisation Séquestration Production
Standards des effluents du carbone d’engrais Bioénergies Totaux

d’élevage dans le sol azotés

VCS 9 – 3 44 56

CCX 58 67 – 16 141

CAR 39 4 43

ACR 2 – – – 2

GS 4 – – 5 9

Totaux 112 67 7 65 251

Tableau 2 - Nombre de projets agricoles enregistrés par label et par catégorie dans
le monde (au 1er novembre 2013)

Note : VCS : Verified Carbon Standard, CCX : Chicago Climate Exchange, CAR : Climate Action Reserve,
ACR : American Carbon Registry, GS : Gold Standard.
Source : CDC Climat Recherche à partir des registres des projets CCX, VCS, ACR, CAR, et GS
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5. Exemple d’un projet MOC : le pré-fanage de la luzerne en France

5.1. Présentation du projet

Il s’agit d’un projet porté par Coop de France Déshydratation, et qui impliquait sept
coopératives.

L’action mise en œuvre est le « pré-fanage à plat ». La luzerne est étalée en plein
champ pendant environ une journée après la coupe au lieu d’être directement ramassée et
séchée, ce qui permet de réduire le taux d’humidité de la luzerne et in fine d’économiser
environ 20 % de l’énergie lors du processus de déshydratation par rapport à une récolte
classique. Ce projet était par ailleurs associé à un deuxième projet qui correspondait à la
substitution de biomasse (plaquettes forestières et miscanthus) aux énergies fossiles au
niveau des fours de séchage.

Puisqu’il a lieu en France, pays de l’annexe B, il s’agit d’un projet domestique et le
label utilisé est donc celui de la MOC. Le projet a commencé le 1er janvier 2008 et s’est
achevé au 31 décembre 2012. En effet, après cette date, les installations de déshydratation
de la luzerne sont entrées dans le marché de quotas (troisième phase de l’EU ETS, 2013-
2020), et n’étaient donc plus éligibles pour la mise en œuvre de projets domestiques. (cf. 4.2).

5.2. Méthodologie utilisée

L’estimation de la réduction d’émissions liées à la mise en place de la pratique de pré-
fanage en plein champ a été faite en prenant l’hypothèse d’une augmentation de 3,5 % du
taux de matière sèche de la luzerne à la sortie du champ permettant de réduire de 20 %
l’énergie nécessaire lors du procédé de déshydratation. Cela permet de réduire la quantité
de combustible utilisée et donc les émissions de GES. La quantité de réduction d’émissions
estimée sur la période 2008-2012 était de 226 200 tCO2e.

5.3. Démontrer l’additionnalité (par l’analyse financière)

Pour démontrer l’additionnalité du projet, une analyse coût/bénéfice a été réalisée :

Tableau 3 - Analyse financière du projet

Besoin financier d’exploitation Recette financière d’exploitation

- Main-d’œuvre + cotisations sociales - Économie de charbon

- Recherche, mise au point et investissement - Valorisation des URE
dans de nouveaux matériels, etc.

Source : CDC Climat Recherche
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Sans valorisation des URE, le projet était déficitaire de 6 millions d’euros, l’addition-
nalité était donc démontrée. Par ailleurs le caractère additionnel du projet était renforcé par
la présence de barrières technologiques (absence de matériel adéquat pour ramasser la
luzerne à plat, qui a dû être développé pour la réalisation de ce projet) et de barrières liées
aux pratiques dominantes.

5.4. Suivi des réductions des émissions

Pour pouvoir générer des crédits, la réduction d’émissions effective doit être vérifiée
par un auditeur accrédité. Les données à vérifier pour le calcul de la réduction des émis-
sions engendrée par le projet étaient le taux d’humidité de la luzerne et son poids ainsi que
la quantité de combustible réceptionnée.

Au 31 décembre 2012, 466 000 ERU avaient été délivrées soit deux fois plus que ce
qui était attendu.

5.5. Les acheteurs de crédits

CDC Climat et RWE (Producteur d’énergie allemand) s’étaient engagés à acheter les
URE générées par ce projet. CDC Climat a revendu ces crédits sur le marché volontaire du
fait de la chute des prix des crédits Kyoto.

Tableau 4 - Tableau récapitulatif du projet

Localisation France

Type de projet Pré-fanage de la luzerne en plein champ

Taille 7 coopératives

Standard choisis MOC (projet domestique)

Période de comptabilisation Du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2012

Acteurs clés Porteur du projet : Coop de France Déshydratation
Auditeur accrédité : SQS
Acheteurs des crédits : CDC Climat et RWE

Statut actuel Terminé

Crédits générés 466 000 ERU

Scénario de référence Le scénario de référence correspond à la consommation
de carburant nécessaire à la déshydratation de la luzerne
ramassée après fauchage.

Additionnalité Résultat financier de – 6 millions d’euros sans valorisation
des URE + barrière technologique + barrières liées
aux pratiques dominantes

Source : CDC Climat Recherche
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5.6. Enseignements

Ce projet révèle une stratégie que peuvent adopter les porteurs de projets pour faire
face aux coûts de transaction élevés : l’agrégation.

En effet, les crédits dégagés à l’échelle d’une installation de déshydratation ne per-
mettent pas forcément de compenser les coûts de transaction – développement méthodo-
logique, montage de projet, audit, enregistrement, suivi des émissions, commercialisation
des crédits – associés à la valorisation des réductions d’émissions. L’agrégation consiste à
partager les coûts de transactions, en grande part fixes, sur une masse plus importante de
réductions d’émissions. C’est le cas ici où un même projet regroupe sept coopératives adhé-
rant à Coop de France Déshydratation.

Les luzerniers avaient pu mettre en place un tel projet car ils avaient demandé à être
exclus de l’EU ETS au titre de l’article 27 de la directive 2003/87/CE. Ils craignaient en effet
d’être déficitaires en quotas (EUA) en cas de participation au marché européen19 et souhai-
taient également valoriser leurs réductions d’émissions par la mise en place de projets domes-
tiques. Par ailleurs, au vu de l’écart croissant de prix entre EUA (quotas européens) et ERU
(crédits MOC) en faveur des EUA, cumulé à des coûts de transactions vraisemblablement
plus importants, pour un projet domestique, que pour la gestion de la conformité au marché
européen des quotas carbone, la valorisation des réductions d’émissions s’avère moins inté-
ressante par le canal des projets domestiques que par une participation directe à l’EU ETS
lors de la phase 2.

Il est toutefois difficile d’affirmer de manière catégorique que les déshydrateurs de
luzerne auraient eu intérêt à s’engager dans l’EU ETS dès la deuxième phase. En effet, un
certain nombre de sites de déshydratation ont vu leurs émissions augmenter suite à un chan-
gement de source de chaleur, de l’électricité vers le charbon, à la suite d’un recours euro-
péen sur les contrats d’achats d’électricité. Dans ces cas, l’allocation en quotas aurait sans
doute été moins généreuse – car calculée sur une base « électricité » et non « charbon » –
que pour le reste de la filière. C’est ce qui a motivé le choix des déshydrateurs de se retirer
de l’EU ETS et de mettre en place des projets domestiques.

Cependant, comme il a été vu précédemment (cf. 2.2.1.), la possibilité d’exclure des
installations de l’EU ETS a été restreinte pour la phase III d’une double limite portant sur la
puissance thermique (35 MW) et les quantités de CO2 émises (25 ktCO2/an) des sites indus-
triels. Ainsi, les installations des luzerniers dépassant au moins l’un des deux critères ont
été obligatoirement rattachées à l’EU ETS en phase III.

19. On notera au passage que cette crainte n’a pas été confirmée pour la plupart des installations de la filière agricole qui n’ont
pas été exclues de l’EU ETS.
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Conclusion et perspectives

Le protocole de Kyoto, en fixant des objectifs sur les émissions de GES nationales
incluant les émissions agricoles, et le marché européen d’échange de quotas, en fixant des
objectifs sur les émissions des sites fortement émetteurs incluant l’Agrofourniture, l’Agriculture
et l’Agroalimentaire, constituent deux instruments utiles pour réduire les émissions de gaz
à effet de serre le long des filières agricoles. Conformément à leurs ambitions, ils ont généré
une demande pour les crédits carbone issus de projets de réduction des émissions et cer-
tains de ces projets concernent le secteur agricole. Cependant, le marché européen étant
désormais saturé en crédits carbone, d’autres systèmes de tarification du carbone que l’EU
ETS – aux États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande, Chine, etc. – prennent le relais pour tirer
la demande. Par ailleurs, la demande volontaire, c’est-à-dire celle qui vient d’entités non
soumises à une contrainte réglementaire, reste un débouché modeste mais intéressant pour
les projets agricoles locaux qui présentent généralement des co-bénéfices, par exemple sur
la qualité des eaux, et qui sont valorisables auprès du public.

Concernant spécifiquement le marché européen d’échange de quotas, même si les
installations industrielles, dont font notamment partie certains producteurs d’intrants agri-
coles et industries agroalimentaires, étaient excédentaires en quotas lors des premières
phases de l’EU ETS (2005-2012), la réglementation, notamment à travers l’incitation qu’elle
fournit à revendre ces quotas excédentaires, a permis d’amorcer des réductions d’émissions
malgré une tendance générale à l’augmentation de la production dans le secteur AAA
(Bellassen et Foucherot, 2013). Les contraintes ont par ailleurs été durcies lors de la troi-
sième phase qui a commencé en 2013.

Notons encore une fois que les émissions agricoles au sens strict ne sont pas inclu-
ses dans le marché européen d’échange de quotas. Pour l’Union européenne, le choix de
ne pas placer la contrainte au niveau des agriculteurs, procédait du souci de limiter les coûts
de transaction. La Nouvelle-Zélande, elle, avait initialement prévu d’inclure l’agriculture en
2015 dans son système d’échange de quotas (NZ ETS), en plaçant la contrainte sur les gros
opérateurs en amont et en aval du secteur :

- pour les émissions liées à l’élevage, les acteurs économiques assujettis seraient les
transformateurs de lait, les abattoirs et les exportateurs de bétail ;

- concernant les émissions liées à l’utilisation d’engrais, les importateurs et les pro-
ducteurs d’engrais seraient assujettis.

Les avis divergent sur l’importance des coûts de transaction, notamment en Europe,
où les déclarations d’aides de la politique agricole commune fournissent probablement
l’essentiel des informations nécessaires au régulateur. Placer la contrainte au niveau des
exploitations permettrait aussi d’actionner davantage de leviers de réduction des émissions,
en incitant les agriculteurs à modifier leurs pratiques en fonction des émissions de GES
qu’elles entraînent.

Par ailleurs, malgré un marché de conformité saturé en crédits carbone et la chute des
prix des crédits Kyoto, qui valent moins d’un euro la tonne de CO2eq à l’heure actuelle,
l’expérience des projets domestiques est prometteuse pour le secteur agricole au sens strict.
Alors que, sur les marchés de conformité, les projets industriels permettant de générer une
grande quantité de crédits à faibles coûts ont été largement privilégiés, les marchés volon-
taires investissent davantage le secteur agricole stricto sensu. Deux indicateurs permettent
de s’en rendre compte : i) les crédits Kyoto générés par des projets agricoles s’écoulent sur
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le marché volontaire. C’est par exemple le cas des ERU générées par le projet domestique
de Bleu-Blanc-Cœur pour réduire les émissions de CH4 liées à la fermentation entérique
des vaches laitières ; ii) les labels volontaires développent de nouvelles méthodologies dans
le secteur agricole (réduction de la fertilisation azotée, gestion des prairies, gestion des rizi-
cultures, etc.).

Les acteurs du marché volontaire souhaitent communiquer sur leurs actions de réduc-
tion des émissions. Ils préfèrent donc les projets agricoles et forestiers aux projets indus-
triels, les premiers bénéficiant, suivant l’avis général, d’une meilleure image auprès du grand
public. Une nouvelle demande de conformité pour ces projets, en permettant par exemple
aux industriels assujettis à l’EU ETS de recourir aux crédits carbone spécifiquement issus
de projets agricoles et forestiers, pourrait donc en faire un outil de choix pour stimuler et tes-
ter des leviers d’atténuation des émissions agricoles françaises. Les projets de compensa-
tion carbone ont en effet démontré leur capacité à stimuler l’innovation et à révéler l’information
(Bellassen, Leguet et Shishlov, 2012).

Au-delà des marchés carbone, d’autres incitations économiques existent ou se déve-
loppent pour favoriser l’émergence de nouvelles pratiques agricoles moins émettrices. C’est
par exemple le cas des certificats d’économie d’énergie (CEE), dont 19 fiches d’opérations
standardisées d’économie d’énergie existent dans le secteur agricole (récupérateur de cha-
leur sur un tank à lait, écrans thermiques, ordinateurs climatiques, etc.). Les CEE ont per-
mis de faire une économie d’énergie dans ce secteur de 2,8 TWh au 31 juillet 2013 depuis
le début du dispositif en juillet 2006. Le second pilier de la PAC apporte également un cer-
tain nombre d’incitations, que ce soit au travers des mesures agro-environnementales (MAE)
qui pour certaines permettent de réduire les émissions agricoles (par exemple, les « MAE
SFEI » – systèmes fourragers économes en intrants) ou encore et de manière plus directe,
au travers du plan de performance énergétique (PPE) des exploitations agricoles, qui a
engendré des économies d’énergie et, dans certains cas, permis la mise en place d’unités
de méthanisation. L’atténuation des émissions agricoles est par ailleurs affichée comme un
objectif à part entière de la nouvelle PAC qui entrera pleinement en vigueur en 2015. Cette
orientation est notamment affirmée dans la transformation des MAE en MAEC (pour « Mesures
agroenvironnementales et climatiques »). À côté de cela, l’affichage environnemental et la
certification Haute Valeur Environnementale (HVE) découlant du Grenelle de l’environne-
ment, ou encore le plan Énergie Méthanisation Autonomie Azote (EMAA), présenté en mars
2013 par le ministre de l’Agriculture, dans le cadre du projet agro-écologique pour la France,
sont autant d’incitations à réduire les émissions agricoles.
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Liste des sigles et définitions
Acronyme Libellé Acronyme Libellé français Définitionanglais anglais français

AAU Assigned Amount UQA Unité de Quantité
Unit Attribuée

Mécanisme pour un
CDM Clean Development MDP développement

mechanism propre

CER Certified Emission URCE Unités de Réduction
Reduction Certifiées d’Émission

Community Registre indépendantCITL independent RIT des transactionstransaction log

ERU Emission URE Unité de Réduction
Reduction Unit d’Émission

EUA European Union Quota européen
Allowance

European Union Système européen
EU ETS Emissions Trading SCEQE d’échange de quotas

Scheme d’émissions

GHG Greenhouse gases GES Gaz à effet de serre

Intergovernmental Groupe d’experts

IPCC Panel on Climate GIEC intergouvernemental

Change sur l’évolution
du climat

Joint Mise en œuvre
JI Implementation MOC Conjointe

Land Use, Land Utilisation des terres,

LULUCF Use Change UTCATF changements

and Forestry d’affectation des terres
et la forêt

United Nations Convention Cadre

UNFCCC Framework CCNUCC des Nations Unies
Convention on sur les Changements

Climate Change Climatiques

RMU Removal Units UA Unité d’Absorption

Registre centralisé des allocations et des trans-
actions de l’EU ETS, en connexion continue
avec l’ensemble des registres nationaux euro-
péens.

Crédits générés par un projet MDP.

Crédits générés par un projet MOC.

Unités allouées aux installations couvertes par
l’EU ETS.

Marché européen d’échange de quotas de
CO2 instaurant une limite d’émission pour plus
de 11 000 installations industrielles.

Les six gaz à effet de serre d’origine anthro-
pique reconnus par le protocole de Kyoto sont
le dioxyde de carbone (CO2), le méthane
(CH4), le protoxyde d’azote (N2O) et les gaz
fluorés (SF6, PFC, HFC).

Instaurée par l’article 6 du Protocole, la MOC
prévoit la mise en œuvre de projets de réduc-
tion d’émissions conjointement par les pays
de l’Annexe B.

Inventaire qui couvre les émissions et absorp-
tions des GES liées à la forêt et à l’utilisation
des terres.

Traité international adopté en 1992, lors du
Sommet de la Terre à Rio et ratifié par 188
États, il reconnaît la réalité du changement
climatique, propose de prévenir toute influence
humaine sur le climat et stipule la responsa-
bilité commune mais différenciée des pays.

Unité résultant des changements d’usage des
terres et de la forêt, non prise en compte sur
le marché européen.

Organe intergouvernemental ouvert à tous les
pays membres de l’ONU et de l’OMM (Orga-
nisation météorologique mondiale). Il a pour
mission d’évaluer, sans parti pris les informa-
tions nécessaires pour mieux comprendre les
fondements scientifiques des risques liés au
changement climatique d’origine humaine, en
cerner les conséquences possibles et envisa-
ger d’éventuelles stratégies d’adaptation et
d’atténuation.

Quantité d’unités Kyoto attribuée par la
CCNUCC aux États signataires de l’Annexe
B du protocole de Kyoto.

Instauré par l’article 12 du protocole de Kyoto,
le MDP vise à réaliser des projets de réduc-
tion d’émissions dans des pays hors Annexe B
à partir de financements de pays de
l’Annexe B.
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